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Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

KVF-NR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Nationalrates
ARE Bundesamt für Raumentwicklung
EU Europäische Union
WHO World Health Organization
BJ Bundesamt für Justiz
EWR Europäischer Wirtschaftsraum
NEAT Neue Eisenbahn-Alpentransversale
SGB Schweizerischer Gewerkschaftsbund
EVED Eidgenössisches Verkehrs- und Energiewirtschaftsdepartement
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
RPG Raumplanungsgesetz
VCS Verkehrs-Club der Schweiz
ACS Automobil Club der Schweiz
TCS Touring Club Schweiz
SHIV Economiesuisse (ehem. Schweizerischer Handels- und Industrie-Verein)
SBV Schweizerischer Bauernverband
EnEV Energieeffizienzverordnung
SKJV Schweizerisches Kompetenzzentrum für Justizvollzug
LRV Luftreinhalte-Verordnung

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

CTT-CN Commission des transports et des télécommunications du Conseil
national

ARE Office fédéral du développement territorial
UE Union européenne
OMS Organisation mondiale de la Santé
OFJ Office fédéral de la justice
EEE l'Espace économique européen
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
USS Union syndicale suisse
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
USAM Union suisse des arts et métiers
LAT Loi sur l'aménagement du territoire
ATE Association transports et environnement (ci-devant AST)
ACS Automobile Club de Suisse
TCS Touring Club Suisse
USCI Economiesuisse (ancienne Union suisse du commerce et de l'industrie)
USP Union Suisse des Paysans
OEEE Ordonnance sur les exigences relatives à l'efficacité énergétique
CSCSP Centre suisse de compétences en matière d’exécution des sanctions

pénales
OPair Ordonnance sur la protection de l’air
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même
des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 1

Parteien und Verbände äusserten sich kritisch zur Vorlage zur Verlagerung des
alpenquerenden Güterverkehrs von der Strasse auf die Schiene: Die Vertreter der
Alpeninitiative beharrten auf dem Reduktionsziel 2009 und unterstrichen dies mit einer
Petition mit 40'000 Unterschriften. Der Schweizerische Nutzfahrzeugverband ASTAG
stellte sich hinter den Verfassungsauftrag, lehnte aber eine Kontingentierung über eine
Alpentransitbörse ab, da diese den Binnenverkehr diskriminiere; zudem entspreche der
massive Ausbau der Rola nicht den Bedürfnissen der Wirtschaft. Bei den Parteien
sprachen sich SP und Grüne gegen alle drei Varianten aus und verlangten die Einhaltung
des Ziels bis 2009. Die CVP bevorzugte die erste Variante, allerdings ohne
Alpentransitbörse. Die SVP verwarf ebenfalls alle drei Modelle und forderte eine auf
Rentabilität ausgerichtete neue Vorlage. Die FDP wünschte eine vertiefte Problem- und
Lösungsanalyse und Vorschläge zur Verbesserung der Zusammenarbeit mit den
Nachbarstaaten. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.11.2006
MAGDALENA BERNATH
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Strassenverkehr

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La majorité des organismes consultés a salué la création d’un fonds d’infrastructure
pour financer les mesures de désengorgement du trafic public et privé. La réalisation
d’un fonds d’urgence a, par contre, été contestée. Les partis de droite, l’Alliance des
transporteurs, economiesuisse, l’USAM et la branche de la construction l’ont jugée
inutile et anticonstitutionnelle. Ils ont estimé qu’un seul fonds, complété par une
disposition pour les réalisations prioritaires, était suffisant. L’UDC, le TCS, la Fédération
routière suisse, l’USAM et Construction-Suisse ont critiqué la liste des projets urgents
du Conseil fédéral dans laquelle figure notamment le CEVA genevois, la gare souterraine
de Zurich ou la ligne Mendrision-Varese. Se basant sur une expertise commandée par le
TCS, cette répartition est à leurs yeux une entorse à la Constitution, car les recettes des
impôts routiers doivent être destinées au réseau routier. L’avis de droit sur la question
de l’utilisation des recettes routières à affectation obligatoire (impôt sur les huiles
minérales, vignette autoroutière) a été demandé au professeur Grisel. Selon, M. Grisel,
le cofinancement des infrastructures ferroviaires (RER) dans le trafic d’agglomération
par le biais des recettes routières à affectation obligatoire n’est pas conforme à la
Constitution. Les organisations environnementales, le PS et les Verts se sont
positionnés, à l’inverse, en faveur d’un fonds d’urgence pour les projets
d’agglomérations non contestés. Ils craignent qu’un fonds unique, centré sur la
construction routière n’engloutisse tous les moyens mis à disposition. Les Verts, l’ATE,
Greenpeace, le WWF, Pro Natura et l’Initiative des Alpes ont exigé qu’au moins un tiers
du fonds soit réservé au trafic d’agglomération, les autres projets devant être liés aux
transports publics routiers et ferroviaires. Une autre requête demande que la mobilité
douce soit davantage prise en compte dans le projet du Conseil fédéral. Afin de
répondre à l’expertise du TCS, l’Office fédéral de la justice (OFJ), sur demande du
DETEC, a effectué une contre-expertise. Il est arrivé à la conclusion que le nouvel
article, tel qu’il a été adapté après l’approbation de la nouvelle péréquation financière,
permet d’utiliser le fonds routier pour financer la construction d’infrastructures
ferroviaires (RER). Le libellé autorise l’utilisation du fonds routier pour financer des
travaux ferroviaires s’ils contribuent à désengorger les routes dans les agglomérations.
Dans le cadre de la nouvelle péréquation, le législateur a précisé que le produit des
impôts routiers est affecté « au financement des tâches et dépenses, liées à la
circulation routière: (…) mesures destinées à améliorer les infrastructures de transport
dans les villes et les agglomérations (…) ». 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Die im Dezember 2012 eröffnete Vernehmlassung zur Änderung des Bundesgesetzes
über den Strassentransitverkehr im Alpengebiet (Sanierung Gotthard-Strassentunnel)
endete im April des Berichtjahrs. Zum Ende der Vernehmlassung übergaben die Alpen-
Initiative und 30 weitere Organisationen und Parteien (darunter SP, Grüne, GLP, Junge
CVP Uri) der Bundeskanzlei eine Petition gegen die zweite Röhre. In kurzer Zeit wurden
rund 68'000 Unterschriften gesammelt. Mit der Petition sollte die Drohung eines

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2013
NIKLAUS BIERI
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Referendums unterstrichen werden. Ende Mai wurde der Bericht zum Ergebnis des
Vernehmlassungsverfahrens vorgelegt. Es gingen dabei über 100 Stellungnahmen ein.
Mit 57 Vernehmlassungsteilnehmern befürwortete eine knappe Mehrheit die Vorlage, 55
Teilnehmer lehnten sie ab und sieben Teilnehmer nahmen eine neutrale Haltung ein.
Neben Uri lehnten die Kantone Bern, St.Gallen, Basel-Stadt, Genf, Waadt und
Neuenburg die Vorlage ab, alle anderen Kantone befürworteten sie mit oder ohne
Vorbehalte. Während Strassenverkehrsverbände, Handelskammern und
Wirtschaftsverbände die Vorlage unterstützten, waren es hauptsächlich
Umweltverbände und Verbände des öffentlichen Verkehrs, welche die Vorlage
ablehnten. Bei den Parteien verlief der Graben zwischen Befürwortern und Gegnern
durch die Mitte: FDP, BDP, CVP und SVP unterstützten die Vorlage; SP, GP und GLP
sowie die CVP-Frauen waren dagegen. Ablehnend haben sich auch mehrere italienische
und französische Umweltorganisationen geäussert. Ein Hauptargument der Befürworter
war die Sicherheit, welche durch die Aufhebung des Gegenverkehrs nach erfolgter
Sanierung massiv erhöht würde. Begrüsst wurde zudem, dass mit einer zweiten Röhre
ein redundantes System geschaffen würde, welches die Nord-Süd-Verbindung der
Strasse in jedem Fall gewährleiste. Die hohen Kosten wurden von den Befürwortern als
akzeptabel eingeschätzt, da eine zweite Röhre einen bleibenden Mehrwert schaffen
würde. Eine zweite Röhre führe zu einer vergleichsweise kurzen Sperrzeit des
Strassentunnels, was vor allem den Tourismusverbänden wichtig war. Die
Schweizerische Post äusserte Bedenken, dass sie ohne zweite Röhre durch die längere
Sperrzeit ihrer Aufgabe der Grundversorgung nur eingeschränkt nachkommen könnte.
Die Verfassungsmässigkeit der Vorlage wurde von den Befürwortern nicht bezweifelt, da
mit der Beschränkung auf jeweils eine Spur in beiden Röhren keine Kapazitätserhöhung
stattfinde und damit kein Konflikt mit dem Alpenschutzartikel vorliege.
Vernehmlassungsteilnehmer, welche die Vorlage unter Vorbehalten befürworteten,
forderten in ihrer Antwort, dass eine Kapazitätserhöhung nicht stattfinden dürfe, am
Verfassungsauftrag der Verkehrsverlagerung festgehalten werde und die Finanzierung
der zweiten Röhre nicht zu Lasten von anderen Projekten insbesondere im
Agglomerationsverkehr gehen dürfe. Der Kanton Aargau beantragte, dass die
Spurbeschränkung in einem Abkommen mit der EU festgehalten werde. Von den
Gegnern der Vorlage wurde die Verfassungsmässigkeit der Vorlage hingegen bestritten:
Mit einer zweiten Röhre würde die Kapazität physisch verdoppelt, auch wenn die
Nutzung per Gesetz auf eine Spur beschränkt würde. Es wurde befürchtet, dass die
Beschränkung nicht dauerhaft sei bzw. unter Druck nicht aufrecht erhalten werden
könnte. Für die GLP, die SP und die CVP-Frauen wäre eine Kapazitätserhöhung mit dem
besseren Verkehrsfluss und den kürzeren Sperrzeiten bereits gegeben. Die GP forderte
vom Bundesrat eine verfassungskonforme Vorlage. Mehrere Gegner (so etwa die
Kantone Uri und Bern, der Schweizerische Gewerkschaftsbund oder die EVP) führten
an, dass sich die Stimmbürger schon mehrfach gegen eine zweite Röhre und für die
Verkehrsverlagerung ausgesprochen hätten. Weiter wurde die Mittelkonkurrenz
erwähnt: Die Kantone Genf und Waadt und die GLP fanden, dass die hohen Kosten
einer zweiten Röhre angesichts des grossen Bedarfs an Mitteln im
Agglomerationsverkehr nicht gerechtfertigt seien. Die Einführung von Tunnelgebühren
am Gotthard zur Finanzierung der Sanierung bzw. zum Bau der zweiten Röhre wurde
grossmehrheitlich abgelehnt. Am 13. September des Berichtjahres legte der Bundesrat
seine Botschaft zur Änderung des Bundesgesetzes über den Strassentransitverkehr im
Alpengebiet vor. Die Regierung hielt darin an der Sanierungsvariante mit zweiter Röhre
fest und betonte ihren Willen, die Beschränkung auf eine Spur je Richtung per Gesetz
festzuschreiben. Bei einer Ablehnung der Vorlage im Parlament oder durch ein
Referendum würde die Sanierung ohne zweite Röhre mit einer langen Sperrzeit des
Strassentunnels durchgeführt. Das Geschäft wird in der Frühjahrssession 2014 im
Ständerat (Erstrat) behandelt. 5
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Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Die Jungen Grünen lancierten im April 2015 ihre Volksinitiative „Zersiedelung stoppen
– für eine nachhaltige Siedlungsentwicklung (Zersiedelungsinitiative)“. Als
„Umweltproblem Nummer eins“ bezeichnete Andreas Lustenberger, Co-Präsident der
Jungen Grünen und Zuger Kantonsrat, die Zersiedelung in der Schweiz: Zwischen 1985
und 2009 sei die hiesige Siedlungsfläche um 44 Prozent angewachsen. Gemäss einer
der zwei zentralen Forderungen der Initiative soll die Ausscheidung neuer Bauzonen mit
der Initiative nur noch möglich sein, wenn andernorts eine in Bezug auf den
potentiellen landwirtschaftlichen Ertrag gleichwertige Fläche von mindestens
ebendieser Grösse ausgezont wird. Zwar darf ein Kanton bereits heute aufgrund des im
Jahr 2013 an der Urne befürworteten Raumplanungsgesetzes (RPG) nur noch
Baulandreserven für den Bedarf der kommenden 15 Jahre horten. Nach Ablauf dieser 15
Jahre kann der Bedarf mittels Revision des Richtplans jedoch angepasst werden. Von
der Einführung einer Bauzonen-Limite sei bei der RPG-Revision abgesehen worden,
ergänzte Aline Trede, Nationalrätin der Grünen aus Bern. Somit führe das
Raumplanungsgesetz nicht zum erhofften Ziel. 
Als zweite Forderung verlangt die Initiative die Siedlungsentwicklung gegen innen und
günstige Rahmenbedingungen für nachhaltige Quartiere. Letztere zeichnen sich durch
kleinräumige Strukturen von Wohnen, Arbeiten und Freizeit aus und streben eine hohe
Lebensqualität und kurze Verkehrswege an. 
Neben der Grünen Partei Schweiz, der JUSO, der Alpeninitiative, UmverkehR sowie
weiteren Jungparteien und Organisationen gab auch der Hausverein Schweiz, der
Verband für ökologisch und fair gesinnte Eigentümerinnen und Eigentümer, seine
Unterstützung für die Initiative bekannt. SVP-Nationalrat und Präsident des
Hauseigentümerverbandes (HEV) Hans Egloff liess auf Anfrage bereits verlauten, dass
man die Initiative nicht unterstützen werde. Mit der Revision des RPG und der
Umsetzung der Zweitwohnungsinitiative habe man bereits zwei Gesetze geschaffen, die
der Zersiedelung entgegenwirken sollen.
Laut Berechnungen der Jungen Grünen bestünde innerhalb der bestehenden
Bauzonenreserven Platz für 1.5-1.6 Mio. Einwohnerinnen und Einwohner, wenn man von
einer Besiedelung in bisheriger Dichte ausgehe. Mit einer moderaten Verdichtung
bereits überbauter Flächen könne jedoch ergänzend Wohnraum für weitere 1.1 Mio.
Personen geschaffen werden. Gemäss ARE gibt es keine zuverlässigen Schätzungen zum
Potential der Siedlungsentwicklung gegen innen. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.04.2015
MARLÈNE GERBER

Dass die Zersiedelungsinitiative an der Urne verworfen wurde, erstaunte nach dem
starken Rückgang der Unterstützung vor der letzten Umfragewelle wenig. Am 10.
Februar 2019 legten bei einer unterdurchschnittlichen Stimmbeteiligung von 37.9
Prozent mit 63.7 Prozent beinahe zwei Drittel der Stimmenden ein Nein in die Urne und
in keinem Kanton fand sich eine Mehrheit für das Volksanliegen. Überdurchschnittlich
hohe – wenn auch dort nicht mehrheitliche – Unterstützung erfuhr die Initiative in den
Städten. So stimmte etwa die Bevölkerung in den Städten Bern und Zürich sowie im
Kanton Basel-Stadt und Genf der Initiative mit 46.5 Prozent bis gut 49 Prozent zu. In
Bezug auf die im Laufe des Abstimmungskampfes abnehmende Unterstützung in der
Bevölkerung sowie auch auf das schlussendlich erfolgte Ergebnis handle es sich bei
diesem Anliegen um eine durchschnittliche Initiative, konstatierte etwa die NZZ. 
Die Initianten zeigten sich zwar enttäuscht vom Resultat, äusserten sich aber zufrieden,
mit ihrer Volksinitiative eine wichtige Diskussion angestossen zu haben. Dass das Thema
Zersiedelung und Bauen ausserhalb der Bauzonen mit dem jüngsten Urnengang noch
lange nicht vom Tisch ist, zeigte sich bereits am Tag nach der Abstimmung. Die Medien
berichteten von zwei geplanten Volksanliegen, die von einer Allianz aus Umwelt- und
Naturverbänden im März lanciert werden sollen. Die Gegner hingegen sahen sich durch
das Abstimmungsresultat darin bestätigt, dass das Volk eine föderalistisch organisierte
Raumplanung bevorzuge und den Kantonen im Rahmen der zweiten RPG-Teilrevision,
deren Beratung im Parlament noch ausstand, ausreichend Spielraum zugestanden
werden müsse. Der bisher vorliegende Entwurf des Bundesrates zum Bauen ausserhalb
der Bauzonen werde von Natur- und Heimatschutzverbänden als «komplett untauglich»
eingestuft, wie sich Raimund Rodewald von der Stiftung Landschaftsschutz Schweiz in
der BaZ zitieren liess. Nicht zuletzt zeigte sich bereits eine Woche nach der
Abstimmung, dass nicht alle Kantone die erste RPG-Teilrevision fristgerecht umgesetzt
hatten, weswegen der Bund in den betroffenen Gebieten einen Einzonungsstopp
verhängte. 

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.02.2019
MARLÈNE GERBER
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Abstimmung vom 10. Februar 2019

Beteiligung: 37.9%
Ja: 737'241 (36.3%) / Stände: 0 
Nein: 1'291'513 (63.7%) / Stände: 20 6/2 

Parolen:
– Ja: SP, GPS, EVP; Pro Natura, VCS, Greenpeace, Biosuisse, Kleinbauernvereinigung,
Alpeninitiative.
– Nein: GLP, CVP, BDP, FDP, SVP, EDU; Economiesuisse, HEV, SBV, SGV, Städteverband,
Arbeitsgemeinschaft Berggebiete. 7

Umweltschutz

Luftreinhaltung

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Le camp des opposants était quant à lui constitué d’un comité de gauche (PS, Verts,
PdT) et d’un comité du centre (PDC, PCS, PEV, Verts libéraux), ainsi que des
organisations de protection de l’environnement (ATE, Greenpeace, WWF, Pro Natura,
Initiative des Alpes, etc.), de Travailsuisse et de l’USS. Il a fait valoir que le droit de
recours des associations permettait de faire respecter le droit de l’environnement. Il a
également souligné que le droit de recours exercé contre une décision d’un organe de
l’Etat était une composante essentielle de l’Etat de droit, puisqu’il garantit que
personne, pas même les titulaires du pouvoir politique, n’est au-dessus de la loi. Les
organisations écologistes ont par ailleurs balayé le reproche des initiants selon lequel
les recours ne visaient qu’à faire obstacle aux projets afin de négocier des concessions
ou, pire, des dédommagements financiers. Elles ont en effet publié une synthèse
chiffrée de leurs activités judiciaires au cours de l’année 2007 dont il ressort que les
associations ont obtenu partiellement ou totalement gain de cause dans plus de 70%
des cas où elles ont déposé un recours et n’ont perdu que dans 16% des cas. Les
opposants en ont tiré l’argument de la légitimité du droit de recours et de son usage
raisonnable par les associations, rejetant l’accusation d’obstruction sur les
particuliers. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.11.2008
NICOLAS FREYMOND
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Klimapolitik

L’initiative populaire fédérale « pour un climat sain » a formellement abouti début
avril. Elle exige une réduction d’au moins 30% des émissions de CO2 d’ici 2020, par
rapport à leur niveau de 1990. Les initiants entendent y parvenir par les énergies
renouvelables, l’amélioration de l’efficience énergétique et l’extension de la taxe sur les
combustibles aux carburants à travers l’introduction d’une taxe générale sur le CO2. Le
produit de cette taxe permettrait de financer des programmes d’assainissement des
bâtiments, de recherche et de promotion des énergies renouvelables. Combattue par
les partis bourgeois, l’initiative est soutenue par le PS, les Verts et le PEV, ainsi que par
une trentaine d’organisations environnementales (ATE, WWF, Greenpeace, Initiative des
Alpes, Pro Natura, etc.). 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.04.2008
NICOLAS FREYMOND
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